
PRÉFET DU CHER

Direction départementale de la cohésion sociale
et de la protection des populations
Personne chargée du dossier : Pierrick ALLEE 

Chargé de mission
environnement et sous-produits animaux

Tel : 02 36 78 37 35
Fax : 02 36 78 37 99
Mel: pierrick.allee@cher.gouv.fr

Laiterie Hubert Triballat

route de Malvette
18220 RIANS

Bourges, le 01/03/2018

Tableau de classement des activités au titre de la nomenclature des ICPE – 01/03/2018
(annexé au courrier du 01/03/2018)

Rubriques
ICPE

Activités Quantité Classement

2230-1

Traitement et transformation du lait ou produits issus du lait, à l'exclusion du seul conditionnement 
et des activités qui relèvent des rubriques 3642 ou 3643.
La capacité journalière de traitement exprimée en litre de lait ou équivalent-lait étant :
1. Supérieure à 70 000 l/ j 

250 000
L/jr

Enregistrement

2221-1

Préparation ou conservation de produits alimentaires d'origine animale, par découpage, cuisson, 
appertisation, surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, salage, séchage, saurage, 
enfumage, etc., à l'exclusion des produits issus du lait et des corps gras et des activités classées par 
ailleurs. 
La quantité de produits entrant étant :
- supérieure à 4 t/j

5 T/jr Enregistrement

2220-2-b

Préparation ou conservation de produits alimentaires d’origine végétale, par cuisson, appertisation, 
surgélation, congélation, lyophilisation, déshydratation, torréfaction, etc., à l’exclusion des activités 
classées par ailleurs et des aliments pour le bétail mais y compris les ateliers de maturation de fruits 
et légumes.
2. Autres installations :
b) Supérieure à 2 t/ j, mais inférieure ou égale à 10 t/ j

5 T/jr
Déclaration

Contrôle
Périodique

4735-1-a
Ammoniac : la quantité susceptible d'être présente dans l'installation étant :
1. Pour les récipients de capacité unitaire supérieure à 50 kg :
a) Supérieure ou égale à 1,5 t 

2,625 T Autorisation

1435-2

Stations-service : installations, ouvertes ou non au public, où les carburants sont transférés de 
réservoirs de stockage fixes dans les réservoirs à carburant de véhicules à moteur, de bateaux ou 
d'aéronefs.
Le volume annuel de carburant liquide distribué étant :
2. Supérieur à 100 m³ d'essence ou 500 m³ au total, mais inférieur ou égal à 20 000 m³

2120 M3
Déclaration

Contrôle
Périodique

1511-3

Entrepôts frigorifiques, à l’exception des dépôts utilisés au stockage de catégories de matières, 
produits ou substances relevant, par ailleurs, de la présente nomenclature.
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
3. Supérieur ou égal à 5 000 m3 mais inférieur à 50 000 m3.

6 150 M3

Déclaration
Contrôle

Périodique

1530-3

Papiers, cartons ou matériaux combustibles analogues y compris les produits finis conditionnés 
(dépôt de), à l’exception des établissements recevant du public.
Le volume susceptible d’être stocké étant : 
3. Supérieur à 1 000 m3 mais inférieur ou égal à 20 000 m3.

1 300 M3 Déclaration

2260-b

Broyage, concassage, criblage, déchiquetage, ensachage, pulvérisation, trituration, granulation, 
nettoyage, tamisage, blutage, mélange, épluchage et décortication des substances végétales et de tous
produits organiques naturels, y compris la fabrication d'aliments composés pour animaux, mais à 
l'exclusion des activités visées par les rubriques 2220, 2221 ou 3642.
La puissance maximum de l'ensemble des machines fixes pouvant concourir simultanément au 
fonctionnement de l'installation étant :
b) supérieure à 100 kW mais inférieure ou égale à 500 kW 

110 kW Déclaration

2663-2-c

Pneumatiques et produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères 
(matières plastiques, caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) (stockage de) :
2. Dans les autres cas et pour les pneumatiques, le volume susceptible d’être stocké étant :
c) Supérieur ou égal à 1 000 m3 mais inférieur à 10 000 m3.

1800 M3 Déclaration
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Rubriques
ICPE

Activités Quantité Classement

2910-A2

Combustion à l’exclusion des installations visées par les rubriques 2770, 2771 et 2971.
A. Lorsque l’installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que définie 
au a ou au b (i) ou au b (iv) de la définition de biomasse, des produits connexes de scierie issus du b 
(v) de la définition de biomasse ou lorsque la biomasse est issue de déchets au sens de l’article L. 
541-4-3 du code de l'environnement, à l'exclusion des installations visées par d’autres rubriques de la
nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 
mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance thermique nominale de 
l’installation est : 2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW

14,4 MW
Déclaration

Contrôle
Périodique

2921-b
Refroidissement évaporatif par dispersion d’eau dans un flux d’air généré par ventilation mécanique 
ou naturelle (installations de) 
b) La puissance thermique évacuée maximale étant inférieure à 3 000 kW

447 kW Déclaration

2925 Ateliers de charge d’accumulateurs : la puissance maximale de courant continu utilisable pour cette 
opération étant supérieure à 50 kW 242 kW

Déclaration

4441
Liquides comburants catégorie 1, 2 ou 3.
La quantité totale susceptible d'être présente dans l'installation étant :
2. Supérieure ou égale à 2 t mais inférieure à 50 t

2.3 T Déclaration

4802-2-a

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet 
de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à chaleur) de capacité unitaire 
supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être présente dans l'installation étant 
supérieure ou égale à 300 kg

1 203 kg
Déclaration

Contrôle
Périodique

4802-2-b

Gaz à effet de serre fluorés visés à l'annexe I du règlement (UE) n° 517/2014 relatif aux gaz à effet 
de serre fluorés et abrogeant le règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 
couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 (fabrication, emploi, stockage).
2. Emploi dans des équipements clos en exploitation.
b) Équipements d'extinction, la quantité cumulée de fluide susceptible d'être présente dans 
l'installation étant supérieure à 200 kg

539 kg Déclaration

Rubriques
IOTA

Activités Quantité Classement

1.1.1.0

Sondage, forage, y compris les essais de pompage, création de puits ou d'ouvrage souterrain, non 
destiné à un usage domestique, exécuté en vue de la recherche ou de la surveillance d'eaux 
souterraines ou en vue d'effectuer un prélèvement temporaire ou permanent dans les eaux 
souterraines, y compris dans les nappes d'accompagnement de cours d'eau.

Déclaration

1.3.1.0

A l'exception des prélèvements faisant l'objet d'une convention avec l'attributaire du débit affecté 
prévu par l'article L. 214-9, ouvrages, installations, travaux permettant un prélèvement total d'eau 
dans une zone où des mesures permanentes de répartition quantitative instituées, notamment au titre 
de l'article L. 211-2, ont prévu l'abaissement des seuils :
1° Capacité supérieure ou égale à 8 m3/ h (A) ; 

180 M3/h
Autorisation

2.1.1.0

Stations d'épuration des agglomérations d'assainissement ou dispositifs d'assainissement non collectif
devant traiter une charge brute de pollution organique au sens de l'article R. 2224-6 du code général 
des collectivités territoriales :
1° Supérieure à 600 kg de DBO5 (A) ; 

3 600
kg/jr

Autorisation

2.1.3.0

Épandage de boues issues du traitement des eaux usées, la quantité de boues épandues dans l'année, 
produites dans l'unité de traitement considérée, présentant les caractéristiques suivantes :
2° Quantité de matière sèche comprise entre 3 et 800 t/ an ou azote total compris entre
0,15 t/ an et 40 t/ an.

300 T Déclaration

2.1.5.0

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, la surface 
totale du projet, augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin naturel dont les 
écoulements sont interceptés par le projet, étant :
2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha.

12,60 ha Déclaration

La Préfète,
Pour la Préfète,

Le directeur départemental par intérim,

Signé Thierry PLACE
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